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ACTES OFFICIELS j

Les Chambres föderales ont adopte, en date du 12 avril 1894, l'arröte
suivant:

Art. ler. Le nombre des instrueteurs de Ire classe de cavalerie est

porte de 3 k 5; par contre, celui des instrueteurs de IIe classe est reduit
de 40 ä 8.

Art. 2. L'art. 7 de l'arröte föderal du 2t fövrier 1878, sur le retablissement

de l'equilibre clans les nuances de la Confederation, est rapporle,
pour autant qu'il est en contradiction avec les presentes disposilions.

Art. 3. La formule d'exöcution.

Message
dti Conseil federal a l'Assemblee federale concernant l'organisation

provisoire de l'administration et de la defense des fortifications de

Saint-Maurice, le traitement des fonctionnaires et de la garde de

sürete, les cours d'instruction et le mobilier des casernements.

Monsieur le president et messieurs,

Les fortifications de St-Maurice seront terminees au commencement
du printemps de 1894.

Actuellement dejä, leur armement est presque termine; la majeure
partie cles troupes de forteresse est instruite, et les fortifications sont en
etat de defense.

II est devenu nöcessaire de proceder, sans retard, k une solide Organisation

de l'administration et de la surveillance pröalables et de prendre
les premieres mesures de defense en cas de mobilisation.

Nous nous proposons de proceder ä cette Organisation d'une maniere

analogue, en principe, ä celle qui est actuellement en vigueur pourle
St-Gothard, toutefois avec toutes les modifications que comportent Ies

proportions essentiellement plus restreintes de St-Maurice.
Neanmoins, nous ne sommes pas ä möme de vous presenter k co sujet,

maintenant dejä, un projet de loi döterminö, parce qu'il semble tout
naturel d'attendre que la question des forts du St-Gothard soit döfinitive-
ment rögularisee par la loi et, ensuite, parce que, au point de vue des

dötails locaux, il faudrait, si c'est possible, faire, avant tout, des
expöriences sous le rapport de l'administration et de la marche du service '.

1 Nous donnons ce document clans sa redaction officielle ; nous n'avons pas
cru pouvoir y rien changer. (Jßiid.)
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Nous nous permeltons de vous faire remarquer dans quelle mesure
le delai de plusieurs annöes, que vous nous avez aecorde pour arriver ä

une rögularisation definitive de l'administralion et de la defense du St-Golhard,

a tourne ä l'avantage de la Solution de cette question. C'est pourquoi

nous vous proposons de bien vouloir nous aecorder aussi, pour
St-Maurice, les pouvoirs necessaires.

Nous avions dejä demandö, dans notre budget pour l'annee 1894, un
crödit de 50 000 francs pour le traitement du personnel necessaire, de

möme que pour la surveillance et l'entretien des ouvrages de St-Maurice.
Vous n'avez cependant pas aecorde cette somme, et vous nous avez
demande un rapport detaille ä ce sujet. Repondant ä cette invitation, nous
avons l'honneur de vous önumörer ci-aprös, cn detail, les depenses que
la demande de credit comprend.

1. Chef de rartillerie, remplacant du commandant. Appointements
annuels : 4500 ä 0500 francs; pour 1894, 5500 francs, sur quoi 7 mois (juin ä

döcembre) fr. 3,200
2. Officier du matöriel. Appointements annuels: 3500 ä

4800 francs ; pour 1894, 4200 francs, sur quoi 7 mois (juin ä

döcembre) » 2,450
3. Officier comptable. Appointements annuels : 2500 ä

3500 francs ; pour 1894, 3000 francs, sur quoi 7 mois (juin ä

decembre) » 1,750

4. Intendant du fort. Appointements annuels : 3000 ä 4000

francs ; pour 1894, 3600 francs, sur quoi 7 mois (juin ä decembre)

» 2,100
5. Cinq sous-officiers (2 adjoints de l'intendant du fort pour

Dailly et Savatan, un chef de subsistances, 2 mecaniciens),
en moyenne 2400 francs par annöe; pour 5 mois, soit du ler
aoüt au 31 döcembre 1894, 1000 francs, ensemble » 5,000

6. Loyer pour le bureau, ameublement de celui-ci, ele » 2,350
7. Troupe de garde, du i«r aoüt au 31 döcembre, 20 hommes

ä 5 francs 15 000 francs; en outre, un credit
supplömentaire de 10 000 francs pour Ia surveillance qui a eu lieu

jusqu'ici, somme pour 1894 » 25,000
8. Entretien, chauffage, eclairage, blanchissage, indemnites

d'öquipement et de course, ete » 7,500

Total fr. 50,000

En outre, nous avons besoin d'un credit de 30 000 francs pour la
construetion de quatre baraques pour le logement de 160 hommes environ

pendant les cours d'instruction de l'artillerie de forteresse et des troupes
de la garnison de sürete. Les nombreux abris ä l'öpreuve des bombes,

qui sont dösignös pour loger la garnison en temps de guerre, ne peuvent,

19
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que pour la plus petite partie, servir de casernes pour les cours d'instruction.

D'un cöte, ces logements sont, quant ä Ia röpartition des troupes au

point de vue tactique de la döfense, trop öloignös les uns des autres pour
que la cohesion necessaire k un cours d'instruction et la surveillance de

la troupe puissent ötre possibles; d'un autre cötö, ces logements ne peuvent

pas offrir le confort modeste qui est necessaire dans un cours
d'instruction, afin que les forces et l'attention de l'homme ne soient pas absor-
bees par des privations auxquelles il n'est pas habitue et qu'il ne soit pas
detourne de l'instruction.

A cet effet, il faut construire ä Dailly quatre baraques, qui devront servir,

pendant les cours d'instruction, de caserne pour 160 hommes, tandis

qu'ils pourront en abriter au moins le triple en temps de guerre.
Dans ce dernier cas, ces cantonnements seront transportös sur les

positions extörieures ölevees, qui se trouvent devant la forteresse, pour servir

d'abri aux postes d'infanterie qui devront y ötre placös.
Nous röferant ä ce qui precede, nous nous trouvons dans la nöcessitö

de vous demander un crödit de 45 000 francs pour le materiel de caserne
necessaire dans Ies baraques susmentionnees et Ies logements des forti-
ficalions. Cette somme suffira pour les logements necessaires ä 44

officiers et 500 sous-officiers et soldats. Quant aux dötails, nous nous cn
remettons aux actes, qui contiennent une enumöration deiaüiee des objets
du mobilier et un compte exact des frais d'achat.

En vous recommandant, monsieur le prösident et messieurs, l'adoption
du projet d'arröte ci-apres, nous saisissons cette occasion pour vous
renouveler l'assutance de notre haute consideration.

Berne, le 2 avril 1894.

Au nom du Conseil federal suisse :

Le president de la Confederation :

E. FREY

Le chancelier de la Conferation :

Ringier

Ce message est accompagnö du projet d'arröte suivant:

Art. ler. Le Conseil federal est autorisö, jusqu'ä nouvel ordre, ä

proceder, par voie d'ordonnance, ä la rögularisation des questions concernant
l'organisation de l'administration et de la defense des fortifications de

St-Maurice.
Art. 2. Le Conseil födöral est invite k presenter, dans l'espace d'une

annöe, un projet de loi sur cette Organisation.
Art. 3. Un crödit de 5 )000 francs est aecordö, pour l'annee 1894, pour

le traitement des fonctionnaires, de möme que pour la surveillance et
l'entretien des ouvrages.
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Art. 4. ün credit de 30 000 francs est aecordö pour la construetion de

baraques pour y loger les officiers, Ies troupes de forteresse et la garnison

de sürete pendant les cours d'instruction.
Art. 5. Un credit de 45 000 francs est aecorde pour l'achat du mobilier

des casernements.
Art. 0. Le Conseil föderal est charge de l'execution du prösent arrötö.

Rapport
du bureau d'etat-major general sur le tableau XXVII du projet

d'organisation de l'armee suisse, comme annexe au message (du
6 decembre 1893) du Conseil föderal ä l'Assemblee federale sur la
I" partie de ce projet: Les corps de troupes.

Le projet d'une nouvelle Organisation de l'armöe suisse prevoit la cröation

d'une compagnie d'aerostiers comme il en a ötö constituö ces
derniöres annees clans les armees des ötats voisins (voir page 51 du message

et page 117 du projet de loi, tableau XXVII). Comme il s'agit d'une
Organisation tout ä fait nouvelle, nous avons cru qu'il etait necessaire

d'exposer dans un rapport spöcial la necessite do cette machine de

guerre, ainsi que son Organisation, son emploi, son fonetionnement et la

portee financiere de cette nouvelle cröation.
Dans le message du 29 mai 1893, concernant les credits destines aux

achats du materiel de guerre pour l'annee 1894, il avait ötö propose
d'accorder au compte du budget du materiel de 1894 un crödit de 69 500 fr.

pour les premiöres depenses necessaires ä la creation d'un parc aerostatique.

A cette occasion, nous avions expose quelle est la grande importance

de cette nouvelle machine de guerre: au moyen du ballon captif,
le general en chef peut, pendant la bataille, recevoir les renseignements
necessaires sur le front de l'ennemi, le nombre et l'emplacement de ses

reserves ainsi que sur les dispositions qu'il prend pour decider de la

bataille; en outre il est informe des positions qu'occupe sa propre armee

et, ä chaque instant, il est tenu au courant de la Situation tactique de

chaeune de ses colonnes. Le commandant en chef, en communication

telöphonique avec un officier d'ötat-major qui se trouve dans la nacelle,
est instruit ä chaque moment de la Situation dans laquelle se trouvent et
l'ennemi et ses propres troupes ; il dispose ainsi pendant la bataille d'un

moyen de renseignements tel qu'on n'en pourrait pas desirer de plus parfait.

II peut donc prendre encore ä temps les dispositions necessaires

pour faire face ä un danger imminent, tandis que si les renseignements

qu'un ballon pourrait lui fournir lui font defaut, ces dispositions ne seront

souvenl prises que trop tard.
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La commission du Conseil national reconnut la haute importance de

cette proposition, mais eile fut d'avis qu'un message special etait
indispensable pour la creation d'un parc d'aörostation ; eile proposa en

consöquence de rayer ce credit du budget du materiel de 1893. Le Conseil
national approuva cette radiation et le Conseil des Etats adhera ä cette
decision.

Conformement ä cette döcision, le projet de loi sur l'organisation des

corps de troupes de l'armöe fedörale prevoit la creation d'une compagnie
d'aerostiers et nous avons l'honneur d'y joindre les considörations
suivantes :

On a fait dans l'emploi des ballons captifs en cas de guerre des progrös
tels que cette machine, autrefois d'un transport assez difficile, ne le cöde

maintenant en rien pour la mobilite aux voitures les plus mobiles d'une
division et qu'on peut l'intercaler ainsi dans n'importe quelle colonne de

marche. Le temps necessaire pour le gonflement du ballon est reduit ä

un minimum, cle sorte que son emploi tactique est pleinement assure ä

quelque moment que ce soit. Ces progrös de Taerostation militaire peuvent

ötre classes en deux catögories: les uns se rapportent ä la fabrication
du ballon lui-möme et ont pour but de lui donner une resistance teile qu'on
peut F employer meme par des vents d'une certaine force; les autres concernent

la fabrication de l'hydrogöne et le gonflement du ballon. Dans les

anciens parcs aerostatiques, on fabriquait l'hydrogöne dans une voiture
spöciale (gönerateur) qui, ainsi qu'un grand nombre de voilures necessaires

pour le transport cles matiöres premiöres, devait faire partie de la
colonne aerostatique mobile. De plus, on ne pouvait proceder ä la
fabrication de l'hydrogöne que dans le voisinage immödiat d'un etang ou d'un

cours d'eau, ä cause des quantitös enormes d'eau qui etaient nöcessaires.

Aussi la possibilite de gonfler le ballon döpendait de la proximitö de

l'eau, ce qui restreignait naturellement beaucoup l'emploi tactique du

ballon. Le temps nöcessaire pour le gonflement etait de 3 ou 4 heures, de

sorte que souvent on ne pouvait disposer du ballon que lorsque la Situation

s'etait complötement modifiee et que le but tactique que l'on voulait
atteindre n'existait plus.

Dans les dispositions nouvelles, on etablit en arriöre du thöätre des

opörations, une Station fixe pour la production du gaz; au moyen de

pompes, on le comprime dans des cylindres en acier sous une pression
de 120 ä 150 atmospheres. Ces cylindres sont envoyös ensuite ä la
colonne aerostatique mobile, oü leur transport a lieu sur des voitures
spöciales et fort lögöres; trois voitures transportent tous les cylindres
necessaires pourun gonflement du ballon.

De cette maniöre on peut gonfler le ballon en trös peu de temps (environ

20 minutes), et en n'importe quel endroit, sans s'inquiöter d'avoir de

l'eau ä proximite. De plus, par l'emploi des cylindres la colonne de com-
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bat du parc aerostatique est sensiblement diminuee, parce que le nombre

des voitures necessaires pour le transport des cylindres est notablement

införieur ä celui qu'exige le transport des matiöres premiöres (fer et
aeide sulfurique).

Le ballon est devenu un moyen de renseignement absolument
indispensable pour les prochaines batailles. Car la bataille qui autrefois avait
lieu sur un espace relativement restreint et en quelque sorte sous les

yeux du general en chef, se compose maintenant d'une sörie d'engage-
ments partiels des divisions et des corps d'armee, qui doivent utiliser les

couverts naturels du terrain pour diminuer les pertes considörables que
leur causerait le feu de l'ennemi. Le combat consiste ainsi en une lutte
lente et tenace, soit pour la possession du champ de bataille, soit pour
s'emparer cles positions cle l'ennemi, soit pour maintenir les positions
dejä occupees, tandis que pendant ce temps les röserves, couvertes par
les mouvements du terrain, manoeuvrent souvent ä de grandes distances

pour concentrer ensuite l'attaque decisive sur le centre, les ailes, Ie flanc
ou möme sur les derrieres de l'ennemi.

A cause de la grande ötendue du champ de bataille, la victoire nc
dopend pas seulement du succes tactique, qui n'est souvent qu'un succes
partiel annule par des avantages strategiques sur d'autres parties du

front, mais aussi et surtout eile depend de la superiorite des dispositions
strategiques qui ont ötö prises. Aussi il est clair que celui qui connait lo
premier les disposilions et les intentions de son adversaire u un avantage
enorme sur celui-ci. II est de la plus haute importance dans la defensive,
cle savoir aussi rapidement que possible sur quelle partie du front l'en-
netni dirige ses reserves pour pouvoir y porter ä temps nos propres
reserves, tandis que dans l'offensive Ia connaissance de la position, de la
force et de la repartition des troupes est d'un interet capital, parce qu'elle
permet de prendre les dispositions necessaires et de determiner Ie plan
de l'attaque. Jusqu'ä ce jour les armöes ne disposaient, pour obtenir ces

renseignements, que d'un seul moyen, de la cavalerie. Mais avec la

puissance actuelle des armes ä feu, aucune cavalerie ne peut se risquer ä

reconnaitre directement le front et lu position de l'ennemi; eile doit borner

ses investigations aux flancs de l'ennemi; et cela möme, eile ne peut
le faire que par de grands detours et au prix d'une grande perte de

temps. Lorsque les renseignements obtenus par ces reconnaissances

parviennent enfin au general en chef, il est possible que la Situation cle

l'ennemi ait öte sensiblement modifiöe ou que le moment de prendre des

dispositions contraires ait passe sans retour. De plus ii ne faut pas
oublier que la cavalerie ennemie s'opposera de toute maniere ä ces
reconnaissances et cherchera ä les entraver autant que possible ; eile y reus-
sira d'autant mieux qu'elle sera plus forte que Ia nötre, de sorte que le

general en chef n'obtiendra aucun renseignement sur la position et les
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jtitentions clc l'ennemi. En outre, les patrouilles de cavalerie ne parviennent

en general ä voir qu'une tres petite fraction des forces ennemies,

parce que celles-ci sont reparties sur plusieurs kilometres de front el de

profondeur, qu'elles sont couvertes par le terrain, et que cbaque tentative

de s'en approcher est rendue impossible par la portee ct la pröcision
des armes ä feu de l'adversaire. Aussi, nous pouvons en conclure que,
clans les prochaines batailles, la cavalerie ne pourra plus fournir aulant
de renseignements qu'autrefois et l'armöe suisse surtout doit d'autant
plus en tenir compte qu'elle aura toujours affaire ä un ennemi dont la
cavalerie sera superieure en nombre ä la sienne.

Le ballon, au conlraire, nous fournit un moyen cle renseignements d'une
puissance ä peu prös ideale.

La vue de l'officier d'etat-major qui a pris place clans la nacelle, ä une
hauteur de 500 metres, s'etend sur tout l'horizon dans un rayon de 15

kilometres. Lorsque le temps est favorable avec le soleil cle cöte ou
derriere soi, il peut reconnaitre ä grande distance les differentes armes, et

par im trös beau temps, distinguer meme les couleurs des uniformes. Sa

vue plonge sur cliaque mouvement du terrain, tandis que d'un autre cöte
il se trouve en communication tölephonique directe avec lc commandant
en chef. II observe Ies positions les mouvements de Ferinemi et la Situation

de notre propre armöe ; ä chaque instant il peut renseigner le gönöral

en chef sur les mouvements et les intentions de l'ennemi ct sur la

marche du combat.
Ces observations sont möme encore possibles lorsque le ballon doit se

tenir au delä de la portee des armes de l'ennemi, car, pour qu'il soit ä

l'abri des projectiles, il suffit qu'il soit ä une hauteur de 500 mötres et ä

une distance de 5 kilometres. Dans ce cas, le rayon de ses observations
s'etend encore ä 10 kilomötres en arriere des lignes ennemies. Aussi lc
ballon est beaucoup moins expose aux attaques de l'ennemi que ne peut
l'etre la cavalerie en reconnaissance. La transmission du resultat des

observations ne demande pas un temps si considerable que la Situation

pourrait se modifier pendant ce temps; eile ne depend pas non plus de

l'etat des chemins, ni cle Ia rapidite cles chevaux. Cette transmission a lieu
naturellement, sans interruption et sans perte de temps. De plus, eile
n'est pas limitee ä certaines parties du champ de bataille, mais eile peut
s'etendre sur toul le champ de bataille. Aussi le commandant en chef

peut ainsi profiter immediatement cle la faiblesse de l'ennemi ou des fautes

qu'il commet, par exemple, en proeödant ä l'attaque decisive avant que
les röserves attendues par l'ennemi ne soient arrivees ou avant que
celui-ci n'ait repare les fautes qu'il aurait pu commettre. Suivant les
circonstances le commandant en chef peut aussi rompre le combat avant

que la bataille ne soit entiörement perdue. Ainsi la victoire ou la defaite

peuvent dependre de la possession d'un ballon. 11 est vrai que le ballon
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caplif a ä lutter contre certains obstacles tels que le vent et le brouillard;
mais ceux-ci ne peuvent paralyser son action que dans des cas particuliers

qui sont tout ä fait exceptionnels.
On s'est demande si l'emploi du ballon en lemps de guerre est possible

dans notre terrain qui est fort aeeidente. Dans le Jura et dans les Alpes
il ne peut ötre que rarement employö, mais aussi on ne livrera pas de

grandes batailles dans ces montagnes. Dans la plaine, d'un cöte, entre le
lac de Constance, Ie Rhin et le lac de Geneve, d'un autre, entre les Alpes
et le Jura, lä oü seront livrees les grandes batailles decisives, le ballon
sera d'une grande utilite, car de la hauteur ä laquelle il plane, il domine
lous les petits mouvements de terrain de cette rögion. L'ennemi, qui
cherchera ä envahir notre pays, ne laissera pas ses parcs aerostatiques clans

ses depöts; il les prendra pour les utiliser contre nous. Cela nous oblige
ä lui opposer aussi Ies mömes moyens de renseignements.

II n'est pas possible cle remplacer Ie ballon par des postes d'observation

qui s'ötabliraient sur les petites montagnes de Ia plaine suisse.
Celles-ci n'ont pas une altitude comparable ä celle que l'aöronaute peut
atteindre avec son ballon pour faire ses observations. De plus, Ia communication

depuis ces postes d'observation jusqu'au commandant en chef est
lente et difficile. Une etude dötaillöe de la topographie de notre plaine
montre que prös des positions defensives que notre armee peut occuper
dans cette contree, il n'y a pas de montagne du sommet de laquelle un

poste d'observation pourrait rendre des services möme införieurs ä

ceux que Ie commandant en chef pourrait obtenir de l'emploi d'un ballon

captif.
Si nous n'avons pas de ballon, tandis que l'ennemi en possede, notre

general en chef sera pour le service des renseignements dans une
införiorite teile que chaque soldat de l'armee en aura instinetivement
conscience. II verra devant lui et au-dessus de lui le ballon d'oü l'ennemi
dominant nos positions peut reconnaitre quelles sont nos forces et etudier
leurs dispositions clans tous leurs details, tandis que notre general
manquera complötement de renseignements sur ce qui se passe chez son
adversaire. Notre armee n'aura-t-elle pas alors le sentiment qu'elle a ä

combattre dans des conditions döfavorables et que l'ennemi nun avantage
considerable Ce sentiment n'agira-t-il pas sur le moral de la troupe et
de ses chefs'? Ne paralysera-t-il pas leur activite et ne favorisera-t-il pas
la croyance que l'ennemi nous est supörieur et que notre armee est dejä
vaineue avant meme que la lutte decisive ait etö engagee Cette influence

sur le moral et la confiance des troupes a presque autant d'importance
que Ies avantages materiels du ballon lui-möme aussi cette influence
morale et ces avantages materiels reunis rendent le ballon absolument
indispensable pour notre armöe.

Nous sommes d'avis que la creation d'un parc d'aerostiers est une



288 REVUE MILITAIRE SUISSE

des questions Ies plus importantes et les plus urgentes pour noire
armöe.

Pour ce service, il faut creer et instruire une troupe speciale, une
compagnie d'aerostiers qui, en campagne, sera sous les ordres directs
du commandant en chef et recevra ses ordres ct ses instructions d'un
officier du corps de l'etat-major gönerai Charge specialement de ce
service.

Cette compagnie comprend deux sections dont la plus forte est la
section mobile et l'autre la section des machines.

C'est ä la section mobile qu'incombe le vöritable service aerostatique,
tandis que la section des machines s'installe en im point central dans
l'intörieur du pays, et produit le gaz hydrogene le comprime clans les

cylindres et les envoie ä la section mobile, ä l'armöe.
Le fourgon ä agrös, la voiture-treuil, les voitures ä cylindres et cm

char de röquisition feront partie de la section mobile.

Le fourgon ä agrös porte le ballon avec tous les agrös necessaires,
une enveloppe et un filet cle reserve ; ceux-ci sont nöcessaires vu toutes
les causes de destruction auxquelles le ballon est expose.

La voiture-treuil porte un treuil ä vapeur avec un cäble de 500 metres
de longueur.

Trois voitures suffisent pour le transport des cylindres nöcessaires ä

un gonflement (une garniture), clc sorte qu'avec les 9 voitures, on pourra
proceder ä 3 gonflements. Ces voitures seront en general reparties cle la

maniöre suivante: Uno garniture sera ä la Station centrale, ä la seclion
des machines, pour y faire remplir les cylindres vides, les deux autres
seront ä la section mobile, ä l'armee. De cette maniöre, il est possible, au

cas oü le ballon aurait sensiblement souffert, de le remplacer encore

pendant Ia bataille au moyen de l'enveloppe de rechange, de proceder ä

un second gonflement et de continuer ensuite les observations.
La section des machines aura comme materiel: le gönerateur ä hydrogene,

les pompes ä compression avec la machine ä vapeur et une voiture
de röquisition. De plus, cette section aura encore un petit ballon qui devra

servir de gazometre pendant la production du gaz. Au moyen do ces
machines et de ces appareils on pourra produire et comprimer en une
journöe la quantite de gaz necessaire ä un gonflement.

Une compagnie d'aerostiers comprend en France 3 officiers, 90 aerostiers,

30 soldats du train; en Russie, 15 officiers et 215 hommes; 'en Italie
2 officiers, 52 aerostiers et 21 soldats du train.

La compagnie d'aerostiers suisses doit comprendre :

3 ä 4 officiers,
37 aerostiers (sous-officiers et soldats),
33 sous-officiers et soldats du train.

L'un des officiers, qui devra ötre un ingönieur-mecanicien, aura la di-
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rection de la section cles machines; les autres feront partie de la seclion
mobile et l'un d'eux sera le chef de toute la compagnie.

La compagnie d'aerostiers aura, en campagne, ä servir surtout au
commandant en chef de l'armöe, ä l'officier de l'etal-major general Charge
du service des renseignements. Aussi l'organisation de cette troupe inte-
resse-t-elle en premiöre ligne l'etat-major gönerai. II est ainsi tout indiquö

d'attribuer, au moins pour le döbut, l'aerostation et Ies aerostiers au
bureau cle l'ötat-major general, une repartition ultörieure au genie etant
toujours röservöe.

L'habillement. et l'equipement pourront ötre ceux des troupes du genie

(pour les soldats du train, ceux de l'artillerie) avec l'adjonction d'un

signe distinetif.
Pour l'instruction, nous proposons de recruter les aerostiers de la

möme maniöre que Ies velocipedistes, c'est ä-diro parmi los hommes qui
ont döjä fait une öcole de recrues, et dans ce cas une ecole clc recrues
du gönie (exceptionnellement aussi parmi ceux qui auraient fait une öcole
de recrues dans une autre arme). Ils auront ä faire une öcole d'aerostiers
de 35 jours et tous Ies deux ans un cours cle repetition de 18 jours. Un

cours special de trois semaines sera necessaire pour la premiöre Instruction

des officiers et des sous-officiers. De plus, pour donner aux cadres
l'occasion cle s'exercer encore avec ce materiel, un cours de cadres de
12 jours aura lieu toutes les annees oü il n'y aura pas de cours de
repötition.

L'instruction speciale comprendra pour la troupe la connaissance du

materiel et los manceuvres avec le ballon dans toutes les situations qui
peuvent se presenter cn campagne ; pour les officiers et les sous-officiers,

eile devra comprendre encore quelques theories sur Ies sciences
dont la connaissance est indispensable dans ce service, et cles exercices
d'observation.

De plus, il est necessaire de faire faire aux officiers des ascensions

libres, pour les familiariser rapidement avec toutes les situations et Ies

hasards que presente l'aerostation.
Le coüt du materiel d'un parc aerostatique est le suivant :

A. Voiture-treuil, gönerateur, fourgon ä agrös avec enve¬

loppe et filet de reserve Fr. 43,000
B. Chaudiere ä vapeur » 6,000
C. Pompe ä compression avec machine ä vapeur » 11,000
D. Trois garnitures de cylindres ä 18,000 francs par garni¬

ture • » 54,000
E. Neuf voitures pour le transport des cylindres (avec

harnachement) ä 1800 francs par voiture » 16,200
F. Frais de transport et imprövu environ 5 o/o » 6,800

Total. Fr. 137,000
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Ces chiflres ont öte calculös d'apres les chiffres que nous ont fournis
les fabriques en Angleterre, en France et cn Suisse. Le total depasse, il
est vrai, de 17,500 francs les previsions que nous avions faites pour le

budget du materiel pour 1894. (Nous avions indique 69,500 francs comme
depense immediate et 50,000 francs pour complöter le materiel). Cette
difförence provient de ce que nous avions alors cru que deux garnitures de

cylindres pourraient nous suffire, tandis que depuis lors nous avons
acquis la conviction qu'il est necessaire d'en avoir trois pour avoir la
certitude d'avoir le ballon gonflö dans toutes les eventualites qui pourraient
se produire.

Cette depense se repartit de la maniere suivante: pour la premiöre
annöe — nous supposons que cc sera en 1895 — une döpense de 85,000
ä 90,000 francs sera necessaire; Ie reste sera reparti sur l'annee ou les
deux annees suivantes.

II sera necessaire de construire sur une cle nos places d'armes trois

nouveaux hangars pour abriter le materiel aerostatique. Ces constructions
ötant des ötablissemenls militaires seront portees au compte du budget
du departement cle l'intörieur; leur coüt ne figure pas clans lo total de

137,000 francs indique precedemment. Le but de ces hangars est le sui-
\rant:

II est indispensable d'avoir un espace couvert pour abriter pendant Ia

nuit Ie ballon gonflö. D'apres un devis fait ä Paris un hangar de 15 m. de

hauteur, 12 m. de largueur et 15 m. de longueur reviendrait ä 6300 francs.

Comme l'etablissement d'une paroi mobile, qui est indispensable, n'est

pas compris dans ce devis, nous estimons que le coüt de ce hangar
serait de 8000 francs.

L'un des autres hangars aura une longueur cle 12 m., une largeur de

11 m. et une hauteur de 5 m.; l'autre, avec uno hauteur encore moindre,
une longueur de 12 m. et une largeur de, 4 m. Le premier est destine au

gönerateur, aux pompes ä compression, au ballon-gazomötre el aux
voitures, le second ä la chaudiere ä vapeur et aux provisions de fer et
d'acide sulfurique.

Le prix de ces deux hangars ne döpassera probablement pas, ä cause
de leur faible hauteur, la somme de 6000 francs.

Quant aux depenses pour le service d'instruction, nous devons prevoir
une seule ecole d'aerostiers avec un effectif d'environ 40 hommes; pendant

une partie de cette ecole on aura encore environ 15 soldats du train
avec un nombre de chevaux correspondant. Le prix d'unite pour cette
öcole cloit etre calcule, ä cause du nombre relativement eleve d'officiers
et de chevaux, ä raison de 5 francs, ce qui fera environ 9000 francs pour
une öcole de 35 jours. De plus, une somme de 6500 francs sera necessaire

pour l'achat des matieres premiöres pour Ia production du gaz, car nous
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comptons que pour exercer les hommes, il sera nöcessaire de gonfler Ie

ballon plusieurs fois dans chaque cours
Le coüt du cours de repetition qui est d'une duröe cle moitie moindre

que l'ecole cle recrues sera reduit en proportion : donc environ 4500 fr.

pour Ie cours et environ 350' i francs pour les matiöres premieres.

Corps d'instruction. — Le Conseil föderal a aecorde ä M. Sigismond

Coutau, colonel d'infanterie, ä Geneve, avec ses meilleurs remerciements

pour les excellents services rendus pendant de longues annees, la

dömission qu'il a sollicitee pour le 30 juin prochain, de ses fonctions
d'instructeur de la IIe division.

Le Conseil föderal a nomme chef de l'arme do l'artillerie M. Arnold
Schumacher, cle Berne, colonel d'artillerie, actuellement instrueteur en

chef,clc rartillerie. II a nomine instrueteur en chef clc l'artillerie M.Otto
Hebel, cle St-Gall, colonel d'artillerie, actuellement instrueteur cle Ire classe

d'artillerie.

Le departement militaire föderal a nommö :

Instrueteurs de /re classe d'infanterie : MM. Abel Boillot, capitaine
d'infanterie, ä Genöve ; Alfred Kindler, capitaine d'infanterie, ä Lucerne, ct

Hans Schlapbach, capitaine d'infanterie, ä Berne. MM. Boillot et Kindler
ont etö promus au grade de major.

Instrueteur de 11" classe du genie: M. Emile Hösli, cl'Ennctbühl (St-Gall),
adjudant sous-officier, ä Brugg (Argovie), actuellement aide-instrueteur,
avec promotion au grade de lieutenant du genie.

Aide-instructi ur du genie (prov.): M. Ed. Wilhelm, sergent du genie, ä

Ucrkheim (Argovie).
Instrueteur cle /re classe des troupes sanitaires: M. le D>" Louis Frölich,

major cle troupes sanitaires, ä Geneve, actuellement medecin en chef cles

troupes du Gothard.

Doniissions, nominations, promotions. — Sur sa demande,
M. Adrien Thelin, colonel, ä La Sarraz (Vaud), est releve cle son commandement

de la IIe brigade d'infanterie d'elite et mis au rang des officiers ä

disposition du Conseil fedöral, en conformite de l'art. 58 de la loi sur
l'organisation militaire föderale.

Pour le remplacer, le Conseil föderal a nomine M. Albert Sarasin, de

Genöve, lieutenant-colonel, actuellement commandant du 2me regiment
d'infanterie d'ölite, avec promotion au gracle cle colonel d'infanterie.

Le Conseil föderal a promu au grade cle colonel d'artillerie M. Conrad

von Orelli, lieutenant-colonel, chef cle la section technique de l'intendance
föderale du materiel de guerre.
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Le departement militaire föderal a nomme M. Alfred Roth, de Bühler,
colonel d'artillerie, ä Thoune, chef de la Station d'essais d'artillerie ä

Thoune.

Ont etö nommes avec Ie gracle de lieutenant-colonel:
Commandant du 30me regiment d'infanterie d'elite: M. Jean-Pierre

Stiffler, major d'infanterie, ä Davos (Grisons);
Commandant du 29me regiment d'infanterie de landwehr: M. Jean Staub,

major d'infanterie, ä Glaris ;

Commandant du front est de Ia forteresse du Gothard : M. Alois Huber,
major d'infanterie, ä Altorf.

Le Conseil föderal a nomme M. Rodolphe Stettier, cle Berne, secretaire

d'ötat-major avec le grade de lieutenant.

II a promu au grade de premier lieutenant du genie (sapeurs), M. Luigi
Riva, lieutenant, ä Roveredo.

Dans les troupes sanitaires :

al Premiers lieutenants (medecins): MM. Hohl, Hans, de Grub, ä Rehc-

tobel; Dizard, Frangois, de Bonfol, ä Genöve; Nienhens, Eugene, de Bäle,
ä Ölten ; Schönenbcrger, Fridolin, cle Bütschwyl; Gloctta, Max, de Zurich,
ä Glaris ; Lindt, Rodolphe, cle Berne ; Markees, Emile, de Bäle ; Winkler,
Bernard, de Hitzkirch; Christen, Jean, de Herzogenbuchsee, ä Berne;
Egloff, Auguste, de Tägerweilen; Hiss, Hugo, d'Isenfluh, ä Münsingen;
Stettier, Charles, de Berne, ä Zurich ; von Lerber. Alfred, de Berne ; Rahm,
Otto, de Hallau, ä Schaffhouse ; Custer, Frederic, de Rheineck ; Hegglin,
Charles, de Menzingen, aux bains de Schönbrunn (Zoug); Niebergall,
Ernest, cle Bäle; Stöcklin, Jean-Baptiste, de Hermetschwyl, ä Lausanne;
Müller, Arnold, de Winterthour; Bider, Max, cle Bäle; Michel, Edouard,
deNcttstall, ä Berne ; Spündly, Otto cle Zurich ; Knaus, Albert, d'AIt-
St-Johann, ä Berne; Koch, Wallo, de Laufenburg.

b) Lieutenants (pharmaciens): MM. Bäbler, d'EIm, ä Glaris; Heuss,
Robert, de Coire, ä Lausanne.

Transferts dans l'artillerie de forteresse:
a) De l'etat-major general.

M. Hadorn, Adolphe, de TofTen (Berne), actuellement capitaine dans

l'ötat-major general, ä Berne, ä l'avenir incorpore clans la compagnie de

forteresse n" I.

b) De l'infanterie.
MM. Amsler, Frangois-Albert, de Schaffhouse, actuellement premier

lieutenant dans le bataillon de fusiliers 61/11, ä l'avenir dans la compagnie
cle forteresse n° II; Iseli, Gaspard, de Glaris, actuellement premier lieutenant

dans le bataillon de fusiliers 85,11, ä l'avenir clans la compagnie de

forteresse no II; Piguet, Maurice, du Chenit (Vaud), actuellement heute-
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nant dans Ie bataillon de fusiliers 1/1, ä l'avenir dans la compagnie de

forteresse de St-Maurice ; Chessex, Henri, des Planches (Vaud), actuellement
lieutenant dans le bataillon de carabiniers l/III, ä l'avenir dans la compagnie

de forteresse de St-Maurice ; Pascal, Henri, de Pompaples, actuellement

lieutenant dans le bataillon de carabiniers 1/1, ä Lausanne, ä l'avenir
dans la compagnie de forteresse de St-Maurice; Bäumlin, Gottlieb, de

Wigoltingen (Thurgovie), actuellement lieutenant dans le bataillon de
fusiliers 69/IV, ä Zurich, ä l'avenir dans la compagnie de forteresse n° II
Enderlin, Joseph Antoine, de Hospenthal (Uri), actuellement lieutenant
dans le bataillon cle fusiliers 87/IV, ä l'avenir dans la compagnie de forteresse

no II.
c) Du genie.

MM. Burri, Xavier, de Malters (Lucerne), actuellement premier lieutenant

dans le bataillon du gönie IV (pontonniers), ä Lucerne, ä l'avenir
dans Ia compagnie de forteresse n° II; Kernen, Gustave, de Reutigen
(Berne), actuellement lieutenant dans le bataillon du gönie II (pionniers),
ä Winterthour (Zurich), ä l'avenir clans Ia compagnie de forteresse de

St-Maurice; Bremond, Maurice, cle Plainpalais-Genöve, actuellement
lieutenant dans le bataillon du genie II (pionniers), ä Lausanne, ä l'avenir
dans Ia compagnie cle forteresse de St-Maurice.

d) De l'artillerie de campagne.
M. Curti,Charles, de Rapperswyl (St-Gall), actuellement lieulenant clans

la colonne de parc n" 7 cle landwehr, ä l'avenir clans la compagnie de
forteresse no II,

e) Des artificiers.
M. Tschudi, Alfred, cle Schwanden Glaris), actuellement premier

lieutenant clans la compagnie d'artificiers no 2, ä l'avenir dans la compagnie
de forteresse no II.

Promotions et transferts dans l'artillerie de forteresse :

Au grade de major: M. Rene Geelhar, de Bäle, capitaine dans l'artillerie
de forteresse des troupes du Gothard, ä Andermatt.
Au grade cle premier lieutenant: MM. Curti, Charles, de Rapperswyl,

lieutenant d'artillerie de campagne ; Piguet, Maurice, du Chenit, lieutenant
d'infanterie ; Trefzer, Fritz, de Bäle, lieutenant d'artillerie de forteresse, ä

Berne.

Neuchätel, — Le Conseil federal a aecorde ä M. J.-A. Perrochet,
professeur ä Neuchätel, la demission qu'il a sollicitee, de ses fonctions
d'aumönier du lazaret de campagne no II. II a nommö pour le remplacer,
M. Emile Landry, de Neuchätel, pasteur ä Meyriez (Fribourg).
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Vaud. - Le Conseil d'Etat a nomme au grade de premier lieutenant
d'infanterie (fusiliers MM. les lieutenants : Louis Crisinel, k Denezy ; Louis

Monay, ä Morges ; Auguste Chinet, ä Rolle ; Ernest Denereaz, ä Cossonay;
Gustave Sugnet, ä Geneve; Arnold Huguenin, ä Meziöres; Jules Chautems,
ä Champvent; Frangois Thury, ä Morges, et Henri Thelin, ä Lausanne.

M. le ler lieutenant d'infanterie Freymann a etö nomine, ä titre provisoire,

adjudant du bataillon de fusiliers 7 E.

Ensuite de döcision supplementaire de l'autorite föderale, le cours de

röpetition de la compagnie d'artillerie cle position no 8, aura lieu ä Thoune,
du 14 au 31 juillet, et non du 11 au 28 juillet comme l'indiquait la publication

du 10 fövrier 1894. Reunion le 13 juillet, ä 2 heures apres midi, place
du Chäteau, ä Lausanne.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Reorganisation militaire — Depuis le 30 avril, la commission

du Conseil national siöge ä Berne pour etudier Ie projet de loi sur
l'organisation cles troupes. Nous esperons pouvoir, dans notre prochain numöro

döjä, renseigner nos lecteurs avec quelque detail sur les travaux de cetle
commission. Aujourd'hui nous relöverons les principaux points suivants :

La commission a admis la repartition du projet en quatre bans : elite,
röserve, landwehr et landsturm. Elle a abaissö de 50 ä 48 ans la limite
d'äge du landsturm.

M. le colonel Gallati a döposö une proposition tendant ä la centralisation

complöte du militaire et subsidiairement ä une redaction plus precise
des articles 7 et 8 Voici cette proposilion :

lo Suppression cle l'article 7 qui fixe Ia repartilion des bataillons
d'infanterie entre Ies cantons ; 2° redaction de l'article 8 en ces termes :

« Toutes les unites de troupes sont formees et enlretenucs par la

Confederation. »

A cet effet, M. Gallati propose de demander au Conseil national la

rövision cles articles militaires (19 ä 22) de la Constitution.
L'article 20 serait redige comme suit:
« Les lois sur l'organisation de l'armee et leur exöcution, rinstruetion

militaire dans son ensemble, la nomination et la promotion des officiers,
l'armement, l'habillement et l'öquipement des troupes sont dans les
compelences cle la Confederation. »

L'article 21 dirait :

« A moins que des considerations militaires ne s'y opposent, les corps
doivent etre formes de troupes d'un möme canton.'» (C'est le texte actuel.)

« Article 22: Moyennant une indemnite equitable, la Confederation
devient proprietaire des places d'armes et cles bätiments militaires existant
encore dans les cantons, ainsi que de leurs accessoires. »
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